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Zoom sur

La BNFa
Une bibliothèqUe nUmériqUe 

poUr les personnes 
handicapées

Alex Bernier

en 2012, trois partenaires, braillenet, le Groupement des 
intellectuels aveugles ou amblyopes (Giaa) et l’association pour 

le bien des aveugles et malvoyants (aba), se sont réunis pour 
créer un service commun : la bibliothèque numérique francophone 

accessible (bnFa)1. ces trois associations ont mutualisé leurs 
collections pour créer le plus important fonds en langue française 
de livres numériques adaptés aux personnes déficientes visuelles 
(plus de 40 000 titres disponibles à ce jour) dont bénéficient plus 

de 4 500 lecteurs.

D epuis 1997, l’association braillenet 
œuvre pour favoriser, grâce au nu-
mérique, l’inclusion sociale, profes-
sionnelle, scolaire et culturelle des 

personnes handicapées. créée par un ingénieur 
de recherche de l’inserm (institut national de la 
santé et de la recherche médicale), l’association 
donne une place importante aux projets de re-
cherche et de développement, souvent menés 
en partenariat avec des laboratoires et des in-
dustriels. lui permettant d’être innovante, ces 
projets ont abouti au fil des années à la création 
de services dans deux principaux domaines 
d’activité :
–  l’accessibilité du web : création du référen-

tiel accessiWeb – repris depuis 2014 par le 
gouvernement comme base du Référentiel 
général d’accessibilité des administrations 
(rGaa) – décrivant les différents critères que 

doit respecter un site pour être accessible aux 
personnes handicapées, formations de pro-
fessionnels du web, réalisation d’audits de 
sites internet, conseil et accompagnement 
pour la mise en œuvre de l’accessibilité, etc.

–  l’accès à la lecture : création d’un serveur 
permettant à des centres de transcription de 
livres en braille et en gros caractères de mu-
tualiser des fichiers adaptés, ainsi que d’une 
bibliothèque numérique pour les personnes 
déficientes visuelles.

permettre aux aveugles et aux malvoyants 
de lire les mêmes livres que tout un chacun 
est une des priorités de braillenet depuis sa 
création. le serveur hélène permet à plus de 
80 centres de transcription (associations, relais 
handicap dans des universités, etc.) de mettre 
en commun leur production en déposant des 
fichiers adaptés, dans des formats variés afin 1  http://www.bnfa.fr
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de partager les travaux réalisés. en 2006, la 
bibliothèque hélène a été créée pour donner 
directement accès aux particuliers aux livres 
adaptés par braillenet et par d’autres centres 
de transcription. ces deux services étaient alors 
centrés autour de formats « textes », principale-
ment lisibles sur des ordinateurs ou grâce à des 
équipements spécialisés, en caractères agran-
dis ou en braille numérique. en 2011, braillenet 
a converti ses collections de textes en voix de 
synthèse, afin que les livres puissent être plus 
facilement consultés, sur des équipements plus 
variés.
À l’heure où, en France, moins de 8 % des réfé-
rences disponibles en librairie sont accessibles 
aux personnes aveugles ou malvoyantes, il est 
apparu nécessaire d’aller plus loin dans la mu-
tualisation des efforts pour réduire la pénurie 
de livres adaptés aux besoins de ce public et 
pour proposer un point d’accès regroupant un 
nombre significatif d’ouvrages. C’est ainsi que 
la bnFa a été créée en 2012, intégrant, en plus 
des livres textes déjà présents à la bibliothèque 
hélène, des livres audio en « voix humaine » 
produits par l’aba et le Giaa.
en janvier 2017, le catalogue compte plus de 
40 000 titres distincts, disponibles dans une 
version audio et/ou texte. les livres sont pro-
posés dans différents formats : daisY et pdF. 
daisY est un format standard créé par le 
consortium éponyme regroupant des acteurs 
du monde des bibliothèques et des associations 
spécialisées pour les personnes handicapées, 
conçu pour répondre aux besoins d’accessibilité 
des livres numériques pour les personnes em-
pêchées de lire du fait d’un handicap. il permet 
notamment une navigation facilitée à l’intérieur 
d’un document, de choisir de lire ou non cer-
tains éléments (les notes de bas de pages par 
exemple), de poser des signets à l’intérieur du 
document, etc. il existe plusieurs types de docu-
ments daisY, notamment :
–  le daisY texte (28 400 documents sur la 

BNFA), lisible sur des afficheurs braille numé-
rique ou sur pc/mac en caractères agrandis ;

–  le daisY audio, en « voix humaine », la plu-
part du temps enregistré par des narrateurs 
bénévoles (12 700 documents sur la bnFa) 
et en voix de synthèse, produit à partir des 
documents textes (26 500 documents sur la 
bnFa).

le fonds est principalement constitué de littéra-

ture générale, ainsi que de manuels scolaires et 
universitaires. début 2017, on y trouve environ 
60 % de fiction et 40 % de documentaires. La 
littérature jeunesse représente environ 6 % du 
fonds.
la bibliothèque est accessible en France via le 
site www.bnfa.fr. le catalogue est consultable 
par tous, et le téléchargement est restreint aux 
personnes inscrites. l’inscription s’effectue en 
ligne ; elle est gratuite pour les particuliers, et 
elle est réservée aux personnes éligibles au titre 
de l’exception au droit d’auteur en faveur des 
personnes handicapées pouvant justifier d’une 
carte d’invalidité d’un taux supérieur ou égal à 
80 %, ou d’un certificat médical délivré par un 
médecin ophtalmologiste 2.
durant l’année 2016, environ 5 200 titres ont 
été ajoutés aux collections. chaque semaine, 
une lettre d’information envoyée par courriel 
aux lecteurs présente les nouveautés, propose 
des sélections thématiques et met en avant des 
livres « coups de cœur ». Un compte twitter est 
également animé (@_bnFa), où sont mis en 
valeur des livres en lien avec l’actualité.
sur le plan technique, la bnFa et le serveur hé-
lène sont basés sur une plate-forme logicielle 

2  ces conditions devraient 
probablement être 
modifiées dans les 
prochains mois, avec 
la parution des décrets 
d’application de la loi 
lcap de juillet 2016.
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conçue, développée et maintenue par braille-
net. cette plate-forme utilise le logiciel libre 
Koha, un système intégré de gestion de biblio-
thèque (siGb) qui a été enrichi pour prendre en 
charge les fonctionnalités d’une bibliothèque 
numérique. l’utilisation de standards est cen-
trale, que ce soit pour les données bibliogra-
phiques (Unimarc), les formats de livres numé-
riques (daisY) et l’accessibilité du site (rGaa). 
cette plate-forme est utilisée via différentes 
interfaces, par les transcripteurs pour déposer 
des fichiers, par les bibliothécaires pour gérer 
notamment les acquisitions et les inscriptions, 
et par les lecteurs pour accéder au catalogue et 
télécharger les livres numériques.
la bnFa est ouverte à de nouveaux parte-
naires tant pour poursuivre la mutualisation de 
livres adaptés que pour diffuser ces livres plus 
largement, notamment via les bibliothèques 
publiques. techniquement, un enjeu important 
est de faciliter l’accès à la bibliothèque numé-
rique pour les personnes peu familiarisées 

avec l’informatique : de prochains développe-
ments permettront à des utilisateurs de lec-
teurs daisY, de smartphones ou de tablettes 
connectés en wifi de télécharger des livres nu-
mériques sans utiliser un navigateur web. Enfin, 
la loi lcap (liberté de création, architecture et 
patrimoine) de 2016, prévoit d’ouvrir l’exception 
au droit d’auteur à toutes les personnes empê-
chées de lire du fait d’un handicap, ce qui n’était 
pas le cas jusqu’à présent : une telle perspec-
tive permet d’envisager l’utilisation de la bnFa 
par de nouveaux publics, notamment celui des 
personnes dyslexiques.
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